
COMMUNE DE SÉGLIEN 
 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

Du 14 décembre 2017 à 20H00 

 

L’an deux mil dix-sept, le quatorze décembre à vingt heures , les membres du Conseil Municipal se 

sont réunis au lieu ordinaire de leur séance sous la présidence de Monsieur Laurent GANIVET, 

suivant convocation faite  le  2017. 

 

Etaient présents : Jean-Michel Leray, Caroline Le Morzadec, Eliane Le Morzadec, Daniel Darcel, 

Jean Morvant, Sandrine Pérès, Christian Le Danvic, Alain Le Fur, Mikaël Broussot,  Hervé Le Gall, 

Gérard Pierre, Patrick Pomme, Daniel Le Rouzic. 

 

Etait absent excusé : Maxime Oliviero (procuration à Hervé le Gall) 

 

Secrétaire de séance : Gérard Pierre 

 

1- AGENDA PROGRAMMÉ D’ACCESSIBILITÉ (Mr Leray Jean-Michel) 

Monsieur Leray informe le Conseil Municipal que les communes sont tenues de présenter leur 

age da d’a essi ilit  p og a e da s le ad e des ises au  o es des ta lisse e ts e eva t 
du public, bâtiments et édifices publics. 

Il p ise u’u  diag osti  des âti e ts a t  alis  pa  la P fe tu e afi  de pouvoi  la e  les 
travaux de mise aux normes. 

Les travaux de mises aux normes ont ét  alis s à l’ ole : accès PMR côté cour et changement des 

po tes dou les d’a s ave  ise à iveau.  
Mairie : la pe te ’est pas au  o es ais da s le ad e d’u  p ojet de ovatio  l’a s se fe ait 
de l’aut e ôt . U e so ette se a i stall e ai si u’u e sig al ti ue su  la aie vitrée extérieure. 

Mo sieu  Le Rouzi  Da iel eg ette ue l’a essi ilit  de la ai ie ui avait t  p vue i itiale e t 
dans le cadre de l’a age e t du ou g, ’ait pas été réalisée. Le Mai e appelle u’il ’a pas t  
possible de réaliser la rampe  à ause  du passage de la ha e t l o  et de la t appe d’a s à la 
cuve à fuel.  

Toilettes publiques pla e de l’ glise et au i eti e : odifi atio  de l’ouve tu e des po tes e   

Eglise : accès avec plan incliné en 2018.  

Chapelles : 1 panneau de signalisation « parking place handicapée » en 2018 

Stade et camping : mise aux normes des WC et douche PMR avec aménagement en 2019. 

Les mises aux normes engendrent des dépenses importantes mais obligatoires  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 Auto ise le Mai e à p se te  la de a de de validatio  de l’age da d’a essi ilit  
programmée pour les établissements et édifices publics de la commune, 

 Autorise le Maire à signer tout document relatif à ce dossier. 

 

2- PLUI 

Op atio s d’A age e t Programmées –OAP 

Le COPIL du PLUI a p opos  la d fi itio  de plusieu s t pes d’OAP : 

-OAP o ple es ave  p i ipes d’a age e t d taill s e  t a  de la voi ie i te e, 
cheminements piétons, indication des éléments du paysage à conserver..) tous ces éléments 

s’i posa t au  futu es de a des e pe is d’a age  et pe is de o st ui e , 
- OAP si ples ave  i di atio  de l’a s et du o e de loge e ts à o st ui e su  le se teu  
concerné, 



- OAP asi ues ave  seule e t l’i di atio  du o e de loge e ts à construire. Cette répartition 

doit t e sou ise à l’avis du SCOT. Le u eau d’ tudes a ta li u e p opositio  de lassifi atio  des 
OAP pour chaque commune en fonction de la taille du secteur concerné, de son emplacement 

g og aphi ue, de sa o figu atio … 

Le Mai e p se te au  lus la a te des zo es d’e te sio  et solli ite leu  avis su   la classification de 

l’OAP : 

Rue du Clandy 2 terrains concernés pour une superficie de 5 468m² : OPA simple avec 5 logements 

minimum. 

Lotissement Park Avalou : OPA basique 12 lots avec accès existant 

Terrain (succession Darcel) rue du stade : OAP complexe 2 logements, conservation des talus 

existants. 

Terrain rue Yves le Calvé entre maison Monpas et maison près du cimetière : OAP complexe, talus à 

maintenir, 2 logements minimum avec accès rue Yves le Calvé ou rue du Presbytère. 

La supe fi ie des zo es d’e te sio  ep se te ha , la COPIL tol e h . 
Le Maire propose de rajouter 2 terrains rue du Presbytère et un terrain rue de Noguel. 

Monsieur Le Rouzic Daniel remarque, u’à p io i,  le p ojet de i uit auto o ile ’a pas été intégré 

au PLUI. Le Maire répond ue le PLUI doit t e e  o fo it  ave  le SCOT, ue ’est Po tiv  
Communauté qui a  la compétence « Economie » et ue ’est aussi Po tiv  Co u aut  ui g e les 
zo es d’a tivit  su  le te itoi e. 
Il est également demandé de préciser les projets de la commune sur la période2020-2030 en matière 

d’ uipe e ts, tou is e et loisi s. L’e te sio  du i eti e se a i s ite. Concernant la ZA, propriété 

de Pontivy Communauté, le maire est chargé de demander un échange avec la réserve foncière de 

Pendavat afin de déplacer la zone artisanale. 

Financement du PLUI 

Le Mai e p se te la p opositio  ise pa  La CLECT Co issio  lo ale d’ valuatio  des ha ges 
transférées) jus u’e  ,  le oût a uel pou  la o u e est de  . €  i lua t les f ais 
d’ tude et  d’i g ie ie. Le o ta t se a eti  des o pe satio s att i u es pa  Po tiv  
Communauté. A partir de 2026, le montant sera également de 1 . €, le salai e du personnel de 

Pontivy Communauté reste donc comptabilisé sur une très longue durée. 

Le Maire propose au Conseil Municipal de reporter la validation du financement afin que chacun y 

réfléchisse. 

 

3-  Epicerie Communale 

No i atio  d’u e ouvelle gisseuse : Mme Perron a mis fin à son contrat le 16 novembre 2017,  

M e Pe o  Ca i e ui te ait l’ pi e ie ’a pas do  suite au p olo ge e t de so  o t at et tait 
en arrêt de travail du 2 au 16 Novembre, il a donc fallu rebondir et trouver une solution dans 

l’u gence. Le Maire remercie Sylvie Darcel qui a assu  l’ouve tu e de l’ pi erie. Une convention a 

été signée avec Pôle Emploi afin de recruter Mme Christine Sueur en immersion professionnelle le 

mois de novembre, la rémunération étant prise par Pôle Emploi. La commune a postulé pour un 

contrat aidé à compter de janvier, une cinquantaine de contrats seront renouvelés dans le 

département et notamment dans les communes rurales. Pour le mois de décembre un contrat de 

24H00 hebdomadaires a été signé avec la commune. Mme Christine Sueur a été nommée régisseuse 

de l’ pi e ie. 
 

4- Commerce de proximité 

 Ave a t au o t at de aît ise d’œuv e : 

Le Mai e i fo e le Co seil Mu i ipal ue le a h  de aît ise d’œuv e o e a t la 
réhabilitation de 2 bâtiments en commerce de p o i it  et d’u  loge ent fixe la rémunération à 

8.75% sur un estimatif de travaux de 270 €/HT tude du CAUE . 
L’esti atio  phase APD de l’a hite te est valu e à  . €/HT, la u atio  d fi itive est 
fixée à 8.75% du coût des travaux soit 31 . € /HT, 37 . €/TTC. 
 



Ap s e  avoi  d li , le Co seil Mu i ipal adopte l’ave a t au o t at de aît ise d’œuv e et 
autorise le Maire à le signer. 

 Demande de subvention au titre des Communes du Patrimoine Rural de Bretagne 

La o ditio  d’o te tio  de la su ve tio  est de o se ve  les valeu s pat i o iales. Après un 

échange avec le CAUE56 et afin que ce dossier soit en cohérence avec le Label, plusieurs points ont 

été relevés: 

- modifier  la 3ème fenêtre de toit côté rue et conserver les 2 déjà existantes dans l'alignement des 

fenêtres R+1. 

- Conserver les petits bois en hauteur sur les fenêtres R+1 côté rue qui créés un lien avec les 

corniches des 2 bâtiments mitoyens. 

- Le soubassement devra être conservé. 

- Partie arrière, les panneaux photovoltaïques : ette optio  ’est pas ete ue o pte te u des 
contraintes règlementaires. 

Le Conseil Municipal prend acte des o ditio s d’ ligi ilit  et solli ite u e su ve tio  au tit e des 
Communes du Patrimoine Rural de Bretagne. 

 Assurance dommage-ouvrage 

U e o sultatio  a t  faite aup s de  a i ets d’assu a e : 

DMA Lorient : 5 , €/TTC, SMABTP : 7 . €/TTC et la SMACL : 6 . €/TTC. 
Le Conseil Municipal décide de retenir le devis de DMA. 

 Achat licence 4 

La licence a été a uise suite à l’o do a e du t i u al auto isa t la ve te pa   le a datai e 
Bodelet au prix de 2 500€. La signature de l’a te a t  faite deva t Maît e La di  avo at à Va es. Les 
f ais de dossie  et d’e egist e e t s’ l ve t à €/TTC. 
 

 

5- Recensement 2018 

Co sid a t la essit  de e  des e plois d’age ts e e seu s afi  de alise  les op atio s du 
recensement de la population 2018 qui se déroulera à compter du 18 janvier 2018 au 17 février 

2018, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 Décide de recruter 2 agents recenseurs (Mme Le Seyec Maryse, Melle Bihoès Manon)  afin 

d’assu e  les op atio s du e e se e t de la populatio  , 
 Décide de fixer la rémunération des agents recenseurs à raison de : 

* . € ut pa  feuille de loge e t remplie 

* . € ut pa  ulleti  i dividuel e pli 
* . € ut pa  feuille de loge e t et ulleti  i dividuel po se i te et  

* . € ut pa  feuille d’i eu le olle tif 
* , € ut pou  ha ue ½ jou e de fo atio  

* . € ut pou  la tou e de repérage 

* . € de fo fait pou  f ais de t a spo t. 
 

6- Médiathèque  (Mme Le Morzadec Caroline) 

Suite aux questionnaires distribués concernant les souhaits de la population, seulement 22 réponses 

ont été remises dont 13 émanaient des bénévoles. Actuellement 31 familles sont abonnées. Après 

a al se des po ses,  fa illes vo ue t les ho ai es d’ouve tu e pas toujou s o pati les ave  la 
dispo i ilit  des fa illes. U e u io  s’est te ue le  d e e ave  les voles,  ouveau  
bénévoles vont être formés sur le logiciel. Il est envisagé de mettre en place des activités ponctuelles 

et une porte ouverte. Une ouverture de la médiathèque le jeudi de 17h00 à 18h00 en janvier a été 

décidée. 

 

 



7- Signalétique routière 

Au village de Kergohan : un panneau limitation 30 et un panneau « Ralentir enfants » seront installés 

Au village de Purit : un panneau limitation 50 

 

Questions diverses 

Le Maire expose au Conseil Municipal la demande de Madame Le Fur Michèle concernant un 

problème de canalisation bouchée à son domicile. A sa demande, un plombier est intervenu, le coût 

de la fa tu e s’ l ve à €. Le p o l e a a t d’u e a alisatio  as e ui passe su  u  
terrain de la commune, Mme Le Fur sollicite une prise en charge de la facture par la Commune. 

Le Conseil Municipal souligne que le problème aurait dû être signalé à la mairie afin qu’u e de a de 
d’intervention des services de Pontivy Communauté qui a la compétence assainissement soit faite. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de rembourser à titre exceptionnel la facture 

acquittée par Mme Le Fur. 

 

Commande groupée de gaz : La so i t  p i agaz est ete ue au ta if de € la to e, f ais à 
rajouter. 

 

Lotissement Park Avalou : Le Maire informe le Conseil Municipal qu'en avril 2007 la municipalité 

avait décidé de nommer le nouveau lotissement situé en bas de la rue des Champs : Lotissement 

PARK AVALOU. 

La délibération n'ayant pas été prise officiellement, le Conseil Municipal décide de valider le nom 

PARK AVALOU. 

 

Numérotation : le Maire informe le Conseil Municipal que dans le cadre de la numérotation des 

habitations sur la commune de Séglien, il a été remarqué que l'adresse de l'habitation située sur la 

parcelle cadastrée section YH n°233 à savoir Noguel ne correspond pas à la bonne localisation et 

qu'aucun numéro n'a été attribué. Afin de régulariser cette situation le Conseil Municipal décide 

d'attribuer  l'adresse suivante : 27, rue Yves le Calvé. 

Le Maire est chargé d'avertir le propriétaire afin qu'il fasse les démarches de la modification 

d'adresse. 

 

Spectacle Mil Tam : est reporté les 15 et 16 janvier à la salle Jean Fichet 

 

Vœux de la Municipalité : le 6 janvier 2018 à 11H00 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


